
  

 

    
  Stéphane BLAISSA / Directeur 

ACCUEIL GROUPES EN PISCINE (10H00 / 12H30 ET 13H30 /16H30) 
DOCUMENT A PRESENTER EN CAISSE LORS DE VOTRE VENUE 

Vous êtes responsable de groupe, nous vous souhaitons la bienvenue à l’Espace de Liberté, nous vous demandons de bien vouloir prendre 

connaissance de ces consignes et de bien vouloir compléter ce formulaire. Vous remerciant de votre confiance. 

DENOMINATION DU GROUPE : 

DATE :   HEURE D’ARRIVEE :   HEURE DE SORTIE PREVUE : 

DENOMINATION DU GROUPE : 

PERSONNE A CONTACTER : 

ADRESSE :         TEL :   

CODE POSTAL +  VILLE :      

FACTURATION : 

ADRESSE DE FACTURATION (Si vous ne réglez pas le jour même et si vous n’êtes pas déjà client, merci de renseigner les informations 

suivantes). N° SIRET (OBLIGATOIRE) :       RIB A JOINDRE (OBLIGATOIRE) 

NOM et ADRESSE COMPLETE : 

ENFANTS DE MOINS DE 12 ANS :    ENFANTS DE 12 ANS ET + : 

1 ACCOMPAGNANT GRATUIT POUR 10 :   ACCOMPAGNANTS PAYANTS : 

SECURITE :        SIGNATURE DU RESPONSABLE : 

1 accompagnant pour 4 enfants de – de 7 ans dans l’eau -> nombre : 

1 accompagnant pour 8 enfants de + de 7 ans dans l’eau -> nombre :  

1 - L’accès à la piscine implique l’acceptation de la règlementation intérieure affichée à l’entrée et des consignes ci-dessous. 

2 - Dans les vestiaires, les enfants resteront groupés. Port du bonnet non obligatoire. Caleçons et shorts de bains interdits. 

3 – Passage aux toilettes et douches savonnées obligatoires avant l’accès aux bassins. 

4 – Après les pédiluves, (dès votre arrivée sur les plages du bassin, et avant la baignade) vous prendrez contact avec le MNS chef de bassin 

pour prendre connaissance des « zones à risque » et des postes de surveillance MNS. 

5 – Pour les enfants de moins de 14 ans, nous vous conseillons vivement d’adopter le système de duo-surveillance : les enfants placés deux 

par deux seront mutuellement responsables de leur partenaire et en cas de problèmes avertiront immédiatement leur accompagnateur. 

6 – L’utilisation des toboggans (nécessitant toute votre vigilance), est autorisée en se conformant à la règlementation affichée au bas des 

escaliers des toboggans. 

7  – Nous vous rappelons qu’il est interdit de courir, pousser, manger et fumer au bord des bassins. Pour vos goûters, un espace est 

disponible (Voir avec MNS). 

8  – L’équipe des MNS de l’Espace de Liberté assure la sécurité aquatique de l’ensemble des usagers, cependant vous restez dans tous les cas, 

et en permanence, responsable des éléments de votre groupe, tant au niveau sécurité que discipline. Les MNS sont habilités néanmoins, en 

cas de danger ou de non-respect du règlement, ou de manquement à la discipline à intervenir directement auprès des membres de votre 

groupe. 

9  – Sortie : vous conviendrez d’un point et d’une heure de rassemblement pour permettre votre sortie dans de bonnes conditions, après 

avoir recompté à nouveau les enfants. Merci à votre départ de penser à déposer la clé du vestiaire. 

10  – Pour mieux vous accueillir, nous restons à votre écoute, faites nous part de vos remarques, des bulletins de suggestion sont à votre 

disposition à l’accueil.  

A REMETTRE AUX MNS A VOTRE ARRIVEE SUR LE BASSIN 

DENOMINATION DU GROUPE :  

Nombre enfants – 7 ans :                    Nombre enfants + 7 ans :        Nombre accompagnateurs :  
   


